
Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 10 MAI 2021

modifiant l’arrêté préfectoral du 26 avril 2021 portant prescriptions spécifiques au titre des

articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement concernant les travaux de restauration

de la continuité écologique au moulin de Quenouët sur la Claie à Colpo et Saint-Jean-Brévelay

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le règlement (CE) n°1100/2007 instituant des mesures de reconstitution du stock d’anguilles européenne, et sa
déclinaison dans le plan de gestion de l’anguille de la France et son volet Bretagne ;

VU la directive-cadre sur l’eau 2000/60/CE du 23 octobre 2000 ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6, L.434-4, R.214-39 et 40 ;

VU le décret du 10 juillet 2019 nommant Monsieur Patrice Faure, préfet du Morbihan ;

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2020 définissant les travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des
milieux aquatiques relevant de la rubrique 3.3.5.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de
l’environnement ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne du 10 juillet 2012 portant sur la liste 1 des cours
d’eau, tronçons de cours d’eau ou canaux classés au titre de l’article L.214-17 du code de l’environnement du
bassin Loire-Bretagne ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne approuvé le 18 novembre
2015 ;

VU le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Loire-Bretagne approuvé le 23 novembre 2015 ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin de la Vilaine approuvé le 2 juillet 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2019 donnant délégation de signature en matière d’affaires générales à M.
Mathieu Escafre, directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

VU la décision du 25 novembre 2020 de subdélégation de signature du directeur départemental des territoires et de
la mer à ses services ;

VU le dossier de déclaration reçu complet le 6 avril 2021 de la part de la Fédération du Morbihan pour la pêche et
la protection du milieu aquatique (FDPPMA 56), enregistré sous le numéro 56-2021-00103, concernant les
travaux de restauration de la continuité écologique au moulin de Quenouët sur la Claie à Colpo et Saint-Jean-
Brévelay ;

VU la convention pour la réalisation des travaux de restauration de la continuité écologique sur le cours principal de
la Claie, signée le 30 septembre 2020 par la FDPPMA 56 et Monsieur et Madame De Buhren Antoine et
Nathalie, propriétaires du moulin de Quenouët ;

VU les informations transmises par le pétitionnaire les 7 et 10 mai 2021 concernant la dégradation du déversoir,
accentuée par les crues de l’hiver 2020-2021, conduisant à modifier le projet initial avec l’accord des
propriétaires ;

VU la transmission au pétitionnaire du projet d'arrêté modificatif le 10 mai 2021 pour observations dans un délai
maximum de quinze jours ;

VU le courrier électronique du 10 mai 2021 du pétitionnaire indiquant son absence d’observation sur le projet
d’arrêté ;

CONSIDÉRANT que les éléments nouveaux sur le projet permettent la mise en œuvre d’un scénario différent des
trois premiers, nécessitant une mise à jour de l’arrêté initial ;
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SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

Article 1 – Caractéristiques des installations, ouvrages et travaux à effectuer (modification)

L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 26 avril 2021 est supprimé et remplacé par la description suivante :

« Les travaux ont pour objectif le rétablissement de la continuité écologique de la Claie au droit du seuil et du
déversoir du moulin de Quenouët.

Les travaux consisteront à araser le seuil (rive droite) ainsi que le déversoir (rive gauche), et à démonter la pile
centrale (supportant une passerelle métallique), afin de supprimer la chute.

Après travaux, le débit continuera à circuler dans le bras naturel de la Claie et peu ou pas dans l’ancien canal
d’amenée et de fuite du moulin, maintenu à sec (ou faiblement alimenté par des passages d’eau dans la digue).

Orthophoto localisant le moulin de Quenouët, le seuil (le déversoir et la pile étant à côté)
et les bras de la Claie (extrait du dossier)

Le seuil a une hauteur initiale d’1,35 m, une largeur de 3,60 m et une longueur de 2,10 m. Le déversoir est
surélevé par rapport au seuil. La pile maçonnée sépare les deux ouvrages.

Le scénario retenu consiste à araser au maximum (jusqu’à atteindre la roche mère) le seuil, le déversoir et à
supprimer la pile centrale.

La passerelle sera démontée, puis le seuil arasé par étapes successives avec une tronçonneuse à ciment et/ou
un brise-roche hydraulique. En parallèle, les éléments de la pile centrale seront évacués au fur et à mesure. Le
déversoir sera ensuite arasé selon le même procédé que pour le seuil.

Des pierres issues de l’arasement du déversoir permettront de consolider la rive gauche, afin d’éviter les
encoches d’érosion. La pile maçonnée en rive droite sera également confortée. Ces deux parties serviront de
support à une nouvelle passerelle.

Les interventions pourront se faire en eau, ou après mise en assec par batardage de la zone de travaux si
nécessaire. »

Les autres articles de l’arrêté préfectoral du 26 avril 2021 reste inchangés.
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